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2.4. Choisir son orientation

Sur la page d’accueil, une présentation de l’étape en cours permet aux parents de se 
repérer dans la procédure d’orientation. 

Des liens vers des sites ressources sont proposés afin d’accompagner les familles et préciser 
leurs demandes d’orientation.

Les repères temporels dépendent du découpage scolaire paramétré dans Siecle 
Orientation (trimestre ou semestre).

Ajouter un choix

Un seul des représentants légaux de l’élève peut effectuer la saisie des choix d’orientation :

 ● il doit saisir au moins 1 choix ;
 ● il peut saisir jusqu’à 3 choix (2de générale et technologique ou 2de STHR, 2de 
professionnelle, 1re année de CAP ou de CAP agricole) ;

 ● le rang détermine l’ordre de préférence ;
 ● les choix doivent être enregistrés pour être envoyés à Siecle Orientation ;
 ● les choix peuvent être modifiés jusqu’à la date indiquée par le chef d’établissement.
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Le représentant légal est guidé dans sa saisie par des consignes précises. Le bouton Ajouter 
un choix ouvre une page qui permet la sélection d’une voie d’orientation, il est possible 
d’ajouter jusqu’à trois choix. Quand les choix sont enregistrés, un courriel récapitulatif est 
envoyé aux représentants légaux.
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La sélection d’une voie se fait naturellement dans l’ordre de préférence. Le rang peut être 
toutefois modifié.
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Modifier un choix

 permet de modifier le choix en rouvrant la page de sélection d’une voie d’orientation.

Les boutons suivants sont activés à partir de la saisie de deux choix :

   reclasser le choix ;

 supprimer le choix.
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2.5. Choisir la 2de générale et technologique ou 2de STHR 

Après la validation de la sélection de la 2de générale et technologique ou 2de STHR, le 
récapitulatif est affiché, il est possible d’enregistrer le choix et terminer la saisie ou 
d’ajouter un choix pour une autre voie d’orientation ou de modifier la sélection.
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2.6. Choisir la 2de professionnelle et la 1re année de CAP ou de CAP agricole

En choisissant la 2de professionnelle, il est possible d’indiquer la spécialité ou la famille 
de métiers et pour la 1re année de CAP ou de CAP agricole la spécialité, si le paramétrage 
académique le permet. Il s’agit d’un champ libre permettant à l’établissement d’avoir des 
précisions sur le projet d’orientation de l’élève, il n’est pas nécessaire pour les familles de 
connaître parfaitement l’intitulé des spécialités et familles de métiers.

Le statut envisagé peut être indiqué, cette précision n’est pas obligatoire : statut scolaire 
et/ou statut d’apprenti.
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La sélection doit être validée pour poursuivre à l’étape suivante. 

Les informations complémentaires indiquées sont affichées dans le récapitulatif des choix.

Il est possible d’enregistrer le choix ou poursuivre la saisie en ajoutant un choix pour une 
autre voie d’orientation ou encore de le modifier. L’enregistrement des choix déclenche 
l’envoi à Siecle Orientation.
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2.7. Choisir plusieurs voies d’orientation 

Si une voie d’orientation a déjà été saisie un message indique qu’elle ne peut pas être 
demandée deux fois. 
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La saisie peut se poursuivre avec la sélection d’une autre voie d’orientation.
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2.8. Enregistrer les choix d’orientation

Le récapitulatif des choix d’orientation doit être enregistré pour être envoyé dans Siecle 
Orientation.


